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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 08/12/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 8 du mois de décembre, à 20h00, le conseil municipal de la commune de BAZOGES EN PAREDS 

dûment convoqué le 4 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la présidence 

de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Damien RAGON 

 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     
BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller Arrivée à 21h15    

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère    Pouvoir à Annie BUFFETEAU 

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 13 2 0 1 

 

             

 
 
 
 

D2023-12-086 

 
DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS LOCAUX 
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VU 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 

que les articles R. 1111-1- A et suivants ; 

 

Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 

publique locale ; 

 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 

notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023 ; 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 

2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

 

Vu la liste proposée par l’AMPCV mise à jour régulièrement ; 

 

 

CONSIDERANT 

Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local est 

paru au Journal Officiel du 7 décembre 2022 : les référents déontologues devront être désignés 

au 1er juin 2023. 

Ce décret prévoit que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 

apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de 

l'élu local défini par l'article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l'action publique locale. 

 

Il n’est pas possible de saisir le référent déontologue sur un sujet concernant un autre élu.  

 

Le référent déontologue est désigné par l’organe délibérant de la collectivité. 

Ses missions doivent être « exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes 

choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. » 

Celles-ci peuvent être, selon les cas, assurées par : 

« 1° Une ou plusieurs personnes n’exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles 

sont désignées aucun mandat d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, n’étant 

pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci 

;  

« 2° Un collège, composé de [ces mêmes] personnes » 

 

La délibération devra préciser : 

- la durée de l’exercice de ses fonctions, 

- les modalités de sa saisine et de l’examen de celle-ci, ainsi que les conditions dans lesquelles 

les avis sont rendus.  
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- les moyens matériels mis à sa disposition, 

- les éventuelles modalités de rémunération de ces référents qui prendra la forme de vacation dont 

le montant ne pourra pas dépasser le plafond fixé par arrêté, à savoir : 

• 80 euros par dossier ; 

• pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée : 300 euros ; 

• pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée : 200 euros 

Une question a été posée au Sénat le 8 juin 2023 concernant la rémunération et 

notamment s’il s’agit de montant brut ou net, si cette rémunération est soumise à 

cotisations sociales…  

Aucune réponse n’a été apportée pour l’instant. 

 

Cependant, dans les textes législatifs, le montant est généralement exprimé en brut (hors 

cotisations sociales).  

Dans le cadre de contrat de vacation, il conviendra d’ajouter les cotisations sociales 

(établissement d’une fiche de paie). 

- les éventuels frais de transport et d’hébergement dans les conditions applicables aux personnels 

de la fonction publique territoriale. 

Il peut être procédé au renouvellement des fonctions du référent déontologue ou des membres 

du collège dans les mêmes conditions. 

 

Cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents 

déontologues ou le collège sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux. 

 

Le ou les référents déontologues ou les membres du collège qui le constituent sont tenus au 

secret et à la discrétion professionnels. 

Afin d’accompagner les collectivités dans la désignation de ces référents, l’AMPCV a pris 

contact avec certains partenaires institutionnels pour établir une liste de personnes qualifiées : 
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La saisine du ou des référents déontologues figurant sur cette liste se fera sur demande, par 

tous moyens, auprès de l’AMPCV (asso.maires@cdg85.fr ou 02.53.33.01.38), qui se chargera 

d’assigner un référent à l’affaire. Si la collectivité émet une préférence pour l’un ou l’autre des 

référents, cela sera pris en considération.  

 

Le référent ainsi désigné pourra également, en cas de besoin, solliciter ses colistiers pour avis 

ou conseils simples, et/ou demander la collégialité pour le traitement de l’affaire, en invitant 

d’autres référents à siéger en commission.  

 

La liste de référents est amenée bien entendu à évoluer, c’est pourquoi la délibération précise 

que cette liste est désignée par la collectivité dans sa version actuelle et dans ses versions 

futures et seulement pour la durée du mandat.  

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- De désigner en qualité de référent(s) déontologue(s) les membres de la liste ci-après constituée par 

l’AMPCV, dans sa composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution de la liste : 
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- De décider que la (ou les) personne(s) susmentionnée(s) exerceront leurs fonctions pour la durée du 

mandat ; 

 

- De fixer les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi 

que les conditions d’examen des demandes comme tel :  

 

✓ La collectivité ou tout élu municipal saisit par tous moyens l’AMPCV qui se charge d’affecter un des 

membres de la liste à l’affaire à traiter.  

 

✓ L’AMPCV informe la collectivité de la saisine et met en relation le référent désigné avec l’élu concerné.  

 

✓ Si besoin, sur demande du référent désigné et en fonction de sa complexité, l’affaire pourra être 

traitée collégialement avec d’autres membres de la liste. Le collège ainsi constitué décide en son sein 

de ses modalités de fonctionnement.  

 

✓ La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des moyens 

matériels mis à disposition.  

 

- De décider que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront rendus 

par écrit dans un délai d’un mois à compter de la déclaration de recevabilité de la saisine, 

 

- De décider que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues sont les 

suivants : 

 

o Salle de réunion avec un ordinateur. 

 

- De fixer les modalités de rémunération du ou des référents déontologues en fonction des dossiers 

étudiés, étant rappelé que cette rémunération ne pourra pas dépasser le plafond fixé par arrêté, à 
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savoir : 

• 80 euros par dossier ; 

• Pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée : 300 euros ; 

• Pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée : 200 euros. 

- De donner délégation au Maire pour arrêter le montant de ces rémunérations dans la limite des 

plafonds établi ci-dessus et en y ajoutant les charges afférentes (cotisations sociales…); 

 

- De rembourser les frais de déplacement hors restauration et hébergement du ou des référents 

déontologues (ou les membres du collège) dans les conditions applicables aux personnels de la 

fonction publique territoriale ; 

 

- De décider que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les 

référents déontologues (ou le collège) seront portées par tout moyen à la connaissance des élus 

locaux intéressés.  

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 2 12 12 0 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 11 décembre 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 12/12/2023 

 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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